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1>H01T D E B A K U I E R E . A N C I E N N E H O L T E C O N C É D É E . M A I N 

T I E N D E L A T A X E AU P R O F I T DES C O M M U N E S C O N C E S S I O N -

N A I I t E S . L O I S SUR L E S UAHIIIÊHES. 

Les commune* qui, en 181-i et 1815, étaient restées en possession 
du droit de barrière sur des routes construites et entretenues pur 
elles eu vertu d'actes anciens de concession, à elles octroyés par 
le souverain, ont conservé leurs droits à cette perception. 

Les lois sur les barrières, postérieures à 1830, ti'ont porté aucune 
atteinte à ces droits. Décret du 2 i brumaire an V , art. 2; loi 
<lu 2-i fructidor an V ; loi du 28 pluviôse an V I I I , art. 5; loi 
du -12 août 1790, I et 2 ; décret des 10-22 septembre 1790, 
art. 2 et 5; loi du 2 i frimaire an V I , art. 8; arrêté du 29 ger
minal an I X , art. i ; arrêté-loi du 25 février 1814, art. 2, et du 
5 mars id. , art. 1 et 2; loi du 18 mars 1835. art. 1 ; loi du 
même jour, art. 5; loi du 12 mars 1834 (Bulletin officiel, 
il" 25); loi du 10 mars 1838, art. 1 ,2 et 5; arrêté royal du 
31 octobre 1840, art. 1". 

( L E M I N I S T R E D E S T R A V A U X P U B L I C S C . L A V I L L E D E ( ' . IIARLF.R0I. ) 

Les faits de cette cause, la décision du premier juge et 
l 'arrêt attaqué sont rapportés t. X I I , p. 1601. 

L e ministre des travaux publics, demandeur en cassa
tion, présentait deux moyens de nullité. 

P R E M I E R M O Y E N . — Violation de l'art. 1 e r de la loi du 
48 mars 1 8 3 3 , réglant le mode de perception de la taxe 
des b a r r i è r e s ; fausse application et violation de l 'art. 5 de 
la loi du m ê m e j o u r , relative au maintien de cette taxe; 
violation des ar t . 1 et 5 de la loi du 12 mars 1 8 3 4 {Bulletin 
officiel, n" 25); violation des art . 1 , 2 et 3 de la loi du 
10 mars 1838, et de l'art. 1" de l 'arrête roval du 31 octo
bre 1840. 

L a perception dont le Gouvernement conteste la légalité 
s'opère sur une grande route de l 'Etat. 

C'est là un point de fait qui ressort : 1° de l'octroi même 
du 1 6 jui l let 1756; 2" de l 'arrêté du préfet de Jeimnapcs, 
du 24 fructidor an I X ; 3° des conclusions prises devant le 
premier juge, par la ville de Cl iarleroi , d'après lesquelles, 
en 1811, cette chaussée fut considérée comme faisant par
tie de la roule partant de Möns et se dirigeant de Cliarleroi 
vers X a m u r . Aujourd'hui elle est rangée dans les roules de 
deuxième classe de la province du I la inaut , comme faisant 
partie de celle de Tirlemont par Gcmbloux et Cliarleroi 
vers Möns, ce qui est établi par les tableaux annexés aux 
lois citées à l'appui du premier moyen; 4" c'est dans cet 
ordre de faits que l 'arrêt raisonne. 

O r , les grandes routes de l'Etat font partie du domaine 
public (art. 538 du Code c iv i l ) ; par sa nature, la grande 
route doit demeurer commune à tous et l'usage ne peut 
c ire soumis à une taxe ou rétribution quelconque que par 
forme d'impôt, et, eu conséquence, en vertu d'une loi; et 
les lois, bien loin d'établir le droit dont il s'agit, en sont 
exclusives. 

E n effet, la loi spéciale du 18 mars 1833 a décrété le 
droit de b a r r i è r e , et l'art. 1" d'une autre loi du même j o u r , 
pour régler la perception de cette taxe, dispose que le droit 
de b a r r i è r e ne sera perçu « qu'aux endroits déterminés par 
le tableau joint à cette loi. » 

Cette disposition a été répétée dans les lois qui ont été 
portées successivement sur les barrières et notamment dans 
celles du 12 mars 1854, art . 5, et 18 mars 1838, art . 2 . 

Cette dernière loi est permanente, les autres étaient an
nales. 

Ces tableaux sont donc définitifs, et il suffit qu'ils ne 
comprennent pas la barr ière dont il s'agit pour qu'on ne 
puisse en exiger la perception, et, par suite, pour l'aire 
casser l 'arrêt a t taqué . 

C'est en vain que l'arrêt objecte que l'art. 3 de la loi du 
18 mars 1853 porte que « la taxe des barrières établie sur 
des routes, en vertu d'actes de concession, sera perçue con
formément à ces actes. » 

D'abord, l 'arrêt reconnaît que celte disposition ne peu! 
être faite pour les concessionnaires qui se trouveraient dé
possédés, et il l'admet pour ceux qui étaient en possession ; 
niais rien ne justifie cette distinction; la loi ne peut s'en
tendre que de concessions existantes et non anéanties. O r , 
l 'arrêt reconnaît lui-même que la concession dont il s'agit a 
été anéantie dès l'an V ; il devait donc reconnaître que l 'ar
ticle 3 de la loi de 1833 n'était pas applicable, et que le 
droit de perception restait supprimé. 

C'est sur l 'arrêté du préfet, du 24 fructidor an I X , (pie 
l 'arrêt se fonde. Mais cet a r r ê t é n'était que provisoire, il 
n'est point une concession, ce n'est qu'une mesure illégale 
et inconstitutionnelle, et la loi n'a maintenu que les con
cessionnaires en possession; cet arrêté du préfet disparait 
donc devant la loi précitée . 

La Cour de Bruxel les , qui a vu la suppression dans la loi 
du 24 fructidor an V , aurait dû raisonner de la même m a 
nière pour la loi du 18 mars 1833, qui' est plus explicite, 
car elle ne se borne pas à établir, sur la route dont il s'agit, 
et au profit de l 'Etat , les barrières qu'elle é i iumère, clie 
dispose en ternies exprès qu'elle n'entend pas en admettre 
d'autres. 

L e demandeur citait le Répertoire du droit administra
tif de T I E L E M A N S , pour établir que la loi de 1833, en auto
risant la perception de la taxcconformémentauxconcess ions , 
doit s'entendre de la quotilé du droit à percevoir, mais que 
l'endroit où la taxe doit ou peut être perçue doit être déter
miné par la loi et les tableaux y annexés qui comprennent 
non-seulement les routes de l'Etat et des provinces, mais 
encore les roules concédées. 

O r , la concession de la vil le de Cliarleroi n'y est pas, 
parce qu'elle était anéantie . 

I l y a plus, la loi définitive ou plutôt permanente, du 
18 mars 1833 , après avoir reproduit la disposition des lois 
précédentes qui défendaient de percevoir des droits de bar
r ière ail leurs qu'aux endroits indiqués par elles, autorise Je 
Gouvernement, dans son art. 3 , non-seulement h rég ler 
remplacement des barr ières sur les routes nouvelles, mais 
encore à apporter à l'emplacement des barrières établies 
par la loi les modifications qu'il jugerait nécessaires; mais 
ces pouvoirs sont restreints de manière qu'il ne peut y avoir 
plus d'une barr ière à raison de 3,000 mètres d'étendue. 

O r , la barrière que la ville du Cliarleroi veut maintenir 
est à moins de 5 ,000 mètres de dislance de la barrière de 
Gi l ly qui a toujours existé et que la loi el le-même a main
tenue; le Gouvernement ne pourrait donc permettre la 
perception du droit de barr ière qui se trouve autorisée par 

! l 'arrêt at taqué. 
R É P O N S E . — L a défenderesse se réservait d'établir la va 

lidité de sa perception, au point de vue des t i tres,en répon-
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dant au second moyen du pourvoi, qui soulevait la même 
question sous une autre face. 

E l l e prétendait ici démontrer que tout n'était pas dit 
parce que la barr ière du faubourg n'était pas portée au ta
bleau. 

Après la révolution de 1830, ce qui concernait les bar
rières fut d'abord réglé par les décrets des 6 mars 1831 et 
8 mars 1832. L e Gouvernement déterminait alors l'empla
cement des barrières sans participation ni contrôle du pou
voir législatif. A partir de 1833, on porta des lois provisoi
res chaque année renouvelées, et on y annexa des tableaux 
indiquant l'emplacement des barr ières . 

Mais ces tableaux ne comprenaient pas toutes les routes 
concédées comme le demandeur parait le croire . 

E t i l en résulte un défaut d'uniformité tel que, dans le 
tableau annexé à la loi de 1838, on ne comprit plus aucune 
de ces routes. 

Voici comment s'exprimait à ce sujet le ministre des tra
vaux publics dans l'exposé des motifs : « Pour quelques 
provinces on avait compris au tableau les routes concédées, 
mention inutile en général , dangereuse quelquefois; inutile, 
en ce que l'art. 3 de la première de ces lois du 18 mars 
1835 porte : « L a taxe des barrières établies sur les routes, 
« en vertu d'actes de concession, sera perçue conformé-
« ment à ces actes. . . I l y avait d'ailleurs, par la mention de 
« quelques-unes des routes concédées et l'omission des au-
« très, défaut d'uniformité dans les tableaux. » 

Voilà qui est formel : les routes concédées ne doivent pas 
être portées au tableau, et l'on suit l'acte de concession non-
seulement pour la taxe, mais aussi pour remplacement du 
bureau de la perception du droit. 

L a défenderesse citait deux arrêts de celte Cour rendus 
en sa faveur contre deux individus qui avaient refusé de 
payer le droit de barrière dont il s'agit, les 15 février et 
17 jui l let 18li4. 

A l'objection que, d'après la loi du 18 mars 1833, i l doit 
y avoir au moins a ,000 mètres de distance entre les barr i è 
res et qu'il n'y a pas cette distance entre la b a r r i è r e dont i l 
s'agit et celle de G i l l y , la défenderesse répondait d'abord 
qu'il s'agissait, dans l'espèce, d'une perception à titre d'un 
droit et non d'une roule nouvelle, et que rien n'était à 
changer au tableau. L a barr i ère de Gi l ly s'y trouve et celle 
du faubourg ne doit et ne peut même s'y trouver. 

E t si l'objection de la distance de 5,000 mètres était ap
plicable, tout ce qui en résulterait c'est que le Gouverne
ment devrait éloigner la barr ière de G i l l y . 

La défenderesse en tirait la conséquence que l 'arrêt atta
qué ne violait aucune des lois citées à l'appui de ce premier 
moyen. 

SECO.NO M O Y E N . — Violation de l'art. 2 du décret du 
24 brumaire an V , ou tout au moins de la loi du 24 fructi
dor an V qui , de l'aveu de l 'arrêt , a anéanti le péage con
cédé à la V i l l e ; de l'art. 5 de la loi du 28 pluviôse an V I I I , 
qui détermine les fonctions des préfets; du § l " , ch . 2 , de 
la loi du 12 août 1 7 9 0 ; des art. 2 et 3 du décret des 
1G-22 septembre 1790; de l'art. 8 de la loi du 24 frimaire 
an V I , c l de l'art. 1 e r de. l 'arrêté du 29 germinal an I X , re 
latif à la liquidation de la dette publique; comme aussi de 
l'arrêté du préfet , du 24 fructidor an I X , dont l 'arrêt fait 
l'application ; de l'art. 105 de la Loi fondamentale du 
24 août 1815; de l'art. 2 de l'arrêté-loi du 25 février 1814, 
et des ar t . 1 et 2 de l'arrêté-loi du 5 mars 1814. 

L e droit de péage concédé par Marie-Thérèse à la Vi l l e de 
Charleroi a été anéanti , et ce. droit n'a jamais été légale
ment rétabl i . 

C'est en vertu du décret du 24 brumaire an V que le droit 
de. péage dont i l s'agita été anéanti; du reste, l 'arrêt atta
qué convient que ce péage a été supprimé par la loi du 
24 fructidor an V . 

L e second point à examiner est donc : si l'octroi a été r é 
tabli en vertu d'une loi, car i l faut une loi pour établir un 
impôt. 

L 'arrê t at taqué, qui se fonde sur l 'arrêté du préfe tdc Jem-
mapes, du 24 fructidor an I X , a donc violé les lois citées 
sur les attributions des préfets et des autorités précédentes 
qui avaient les mêmes attributions. 

L'arrêt cherche à établir que c'est pour tenir lieu d'in
demnité que la V i l l e a obtenu la reconstitution du péage, 
mais cela n'est pas ; le. préfet a été dans l 'erreur en suppo
sant que la branche de chaussée dont il s'agit était la pro
priété de la Vi l l e de Charlero i . C'est une question très-grave 
que celle de savoir si la suppression a eu l ieu moyennant 
indemnité , et s i , en opposition avec le texte de l 'arrêté du 
préfet, on pouvait y voir la l iquidation d'une indemnité à 
laquelle la Vi l le de Charleroi aurait le droit de p r é t e n d r e ; 
cette résolution ainsi entendue n'en serait pas moins incon
stitutionnelle, et violerait les lois ci-dessus citées sur la l i 
quidation des dettes du Gouvernement. 

L 'argumcntqu'onvoudrai tpuiscrdans des motifs d'équité 
se ré torque contre la V i l l e , puisque les autres villes sont 
dépossédées et qu'il n'est pas juste que la Vi l l e défenderesse 
soit privilégiée. 

L'arrêté du préfet , du reste, n'était que provisoire, et le 
Gouvernement a incontestablement le pouvoir de mettre fin 
à ce provisoire, comme il l'a fait en intentant le procès ac
tuel ; par suite, en convertissant l 'arrêté du préfet en une 
mesure définitive, l 'arrêt attaqué a contrevenu à l 'arrêté 
du préfet qu'il invoque. 

Si après cela on parcourt les dispositions postérieures au 
départ des Français et pendant l'existence du royaume des 
Pays-Bas, on n'y trouve aucun acte législatif qui ait rétabli 
le péage annulé. 

L'instruction du 1 e r a v r i l 1814 ne pouvait r ien légi t imer, 
ce n'élait pas une loi , elle ne s'appliquait qu'aux chemins 
vicinaux qui de tous temps ont été entretenus et adminis 
trés par les communes. 

L'arrêté- loi du 25 janvier 1815 ne légitime pas la per
ception, il ne rétablit r i e n . 

L'art . 1 e' fait appel aux réclamations des corps, villes etc. , 
qui , sous le rég ime français , avaient été dépossédés de leurs 
droits à des routes et à qui i l ordonne de produire leurs r é 
clamations avec les titres à l 'appui ,avant le 1 e r mai suivant 
pour tout délai. 

Certes cet appel ne préjugeait en r ien le sort des r é c l a 
mations qui se produiraient; aussi l'on voit que, dans l 'ar
ticle 2,1c prince se réserve expressément le droit de dispo
ser à l'égard de ces réclamations comme i l le trouverait 
convenir; et à l'art. 5 i l dispose quc,.jusqu'à la mise en pos
session légale des réc lamants , l'administration conserverait 
sur toutes les routes les droits que ces lois et règlements 
lui donnaient, voulant expressément que tout acte contraire 
à ces dispositions fût poursuivi et répr imé au vœu de la 
loi. 

Peut -ê tre cet a r r ê t é était-il dicté par l'équité, mais i l ne 
conférait aucun droit à personne. 

L'arrêté du 25 juillet 1816, sur la classification des gran
des roules, ne crée aucun droit; il laisse les questions à l'é
tat de question. 

Restent les trois arrêtés des 17 décembre 1819, 9 avr i l 
1820 et 15 mars 1821 ; ces arrêtés ne peuvent être obliga
toires pour rétabl ir un impôt ; pour cela i l faut une loi , et 
pour une loi il fallait alors le commun accord des Etats-gé
néraux (art. 105 de la Loi fondamentale), et une loi pour 
être obligatoire doit ê t re publiée. Ces arrêtés n'ont donc 
aucune force obligatoire, et l'impôt, supprimé en l'an V , 
reste supprimé. 

R É P O N S E . — L a loi de fructidor an V ayant établi une 
taxe d'entretien sur toutes les grandes roules de la républ i 
que, a implicitement supprimé les péages antér ieurement 
concédés à des villes ou à des particul iers , mais aucune loi 
ne portait que cette suppression dût avoir lieu sans indem
n i té ; l'indemnité était dès lors de droit. 

L e droit de la Vi l l e de Charleroi n'a donc pas été détrui t , 
mais seulement modifié; i l a été transformé en un droit à 
une indemnité , mais la V i l l e , ayant sollicité le rétablisse
ment de son péage et l'ayant obtenu par l 'arrêté du préfet 
du 25 thermidor an I X , elle s'est retrouvée en paisible pos
session de ses droits sous la première forme et n'a plus d'in
demnité à r é c l a m e r . 

Cette possession a été pleinement légitimée sous le Gou
vernement du roi des Pays-Bas par divers actes souverains, 
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notamment par les arrêtes-lois des 19 murs 4814, 23 janvier 
181 o, etc. 

O n objecte que c'est le décret du 25 brumaire an V et 
non la loi du 24 fructidor an V qui a aboli les droits de 
barr i ère sur des roules appartenant à des vi l les ou à des 
part icul iers . L e décret du Directoire exécutif, du 24 b r u 
maire an V , était sans force pour abolir des droits quelcon
ques, et d'ailleurs i l n'avait pas le sens qu'on lui p r ê t e ; 
c'est ce que démontre pleinement l 'arrêt attaque qui évite 
de confondre le droit de barrière et le droit sur les barriè
res. Cette question est au surplus sans influence sur la dé
cision du procès. 

A u x objections faites contre l 'arrêté du pré fe t , du 
25 thermidor an V , la Vi l l e défenderesse répondait en 
substance : 

Ce n'est pas en vertu de cet arrê té du pi'éfet que la V i l l e 
reçoit aujourd'hui son péage. L 'arrê t établit d'abord que 
si la loi de fructidor an V a implicitement supprimé la 
barr i ère du faubourg, ce n'a été que moyennant indemnité 
au profit de la V i l l e . L'indemnité était due, et si quelques 
villes ont été déchues du droit à celte indemnité pour ne 
pas l'avoir réc lamée en temps, il n'en est pas de m ê m e de 
la V i l l e de Charleroi . 

L a V i l l e a réclamé près de l'autorité départementale et 
celle-ci l'a remise en possession de son droi t ; cet a r r ê t é a 
été exécuté sans aucun recours. 

Quoi qu'on puisse penser de cet arrêté au point de vue 
de la compétence , il est incontestable qu'en fait il a pro
tégé les droits de la Vi l l e , qu'en fait il l'a paisiblement 
continuée en possession jusqu'en 1815. 

Dès lors elle n'a pu encourir une déchéance, puisqu'elle 
n'éprouvait aucun préjudice et ne pouvait r é c l a m e r une i n 
demnité . 

L a Vi l le de Charleroi n'invoque pas cet a r r ê t é comme 
un titre : le fondement de son droit est dans l'octroi que 
lu i a accordé Marie-Thérèse. 

L'arrêté n'a d'autre valeur que de lui en avoir maintenu 
en fait les effets; il l'a remise en possession de son droit en 
fail, il a permis en fait de le continuer jusqu'à ce qu'il eût 
reçu la consécration du droit, et celte consécration a eu 
lieu par les arrêtés-lois de 1814 et 1813. 

Non-seulement le droit de la défenderesse a été reconnu 
et consacré , mais il l'a été sous la forme première de droit 
de péage, forme qu'il n'a pas dépouillée et qui , dès lors , 
n'a pu se transformer en un droit d'indemnité pour une 
expropriation qui n'a pas eu l ieu. 

Quant à l'objection que l 'arrêté du préfet n'est que. pro
visoire, ce n'est pas en vertu de cet a r r ê t é qu'elle perçoit 
son droi t ; ce n'est donc pas dans les tci-mes de cet arrê té 
qu'il faut rechercher les droits de la V i l l e , mais dans son 
octroi. 

L'arrêté de thermidor n'a eu d'autre effet que de main
tenir la Vi l le dans une situation de fait qui lui a fait re 
cuei l l ir le bénéfice des dispositions de 1815. Depuis lors , 
ses droits se sont de nouveau consolidés. 

E t puisque l'établissement et la suppression des barr ières 
sur les routes de l'Etat sont aujourd'hui dans les at tr ibu
tions exclusives du pouvoir législatif, celui-ci peut seul 
déposséder la Vi l le moyennant indemnité. 

Quant aux dispositions postérieures à l'entrée des alliés : 
L'arrêté- loi du 19 mars 1814 (Journal officiel, p. 109) 

ordonnait le rétablissement du droit de b a r r i è r e , et l ' in
struction du gouverneur général baron De I Iors t ,du 9 avri l 
suivant (Ibid., p. 185), porte : « Les roules entretenues 
jusqu'à présent aux frais des communes ne sont pas sou
mises au droit de barr ière pour le compte du Gouverne
ment. » 

I l n'est pas possible de reconnaiti'c plus formellement le 
droit des communes qui entretenaient ces routes par suite 
de leur octroi. Celte mesure est générale et obligatoire; 
elle est portée par le pouvoir chargé de l'exécution de la 
loi . 

L'arrêté-loi du 25 janvier 1815 (Journal officiel, t. I V , 
p. 95), d'accord avec ce qui précède , consacre le principe 
r é p a r a t e u r ; i l fait un appel à ceux qui sont dépossédés; i l 
ne veut donc pas déposséder ceux qui ont une possession 

conforme à leurs titres. V . Conf. un a r r ê t de la Cour supé
rieure de justice de Bruxel les , du 19 avr i l 1828 (Jumsr. 
D E H . , 1828, 2 , 5.) 

L ' a r r ê t de Liège qu'on a objecté et qui est relat i f à la 
vil le de Namur est rendu dans une espèce où la V i l l e avait 
été dépossédée, ce qui est bien différent. 

L ' a r r ê t é du 25 jui l le t 1816 porte, art . 2 : « qu'il n'est 
r ien innové aux questions de propriété relatives aux r o u 
tes. » 

Vainement prétend-on que tout reste donc à l'état de 
question. Le principe posé par les dispositions précédentes 
se trouve maintenu et consacré de nouveau; d'où i l suit, 
que ceux qui étaient possession restent en possession. 

L e sens des arrêtés des 17 décembre 1819, 9 avr i l et 
1 e r mars 1821 n'est point douteux; ces arrêtés ne sont que 
l'application de celui de 1815 , et une m ê m e pensée d e j u s -
tice les domine tous trois. 

Les termes en sont rapportés dans l 'arrêt a t t a q u é ; rien 
n'est plus c lair : les villes restent en possession de leurs 
routes, leur possession est reconnue par le Gouvernement 
en vertu de l 'arrêté de 1815. 

L e demandeur ne conteste pas le sens de ces a r r ê t é s , 
mais il y fait trois objections : 1° L'inconstitutionnalité ou 
le défaut de pouvoir du roi de les porter; 2° le défaut de 
publication; 5" le fardeau qui en résulterait pour le T r é 
sor. 

D'abord, pour l'intérêt du T r é s o r , la Cour de cassation 
n'a pas à s'en occuper; sa seule mission est de juger l'af
faire suivant les lois. L e préjudice d'ailleurs ne sera pas 
grand pour le T r é s o r , puisque les villes qui sont mainte
nues en possession de leurs routes sont bien peu nombreu
ses, et la déchéance est encourue par les villes qui ont élé 
dépossédées. 

Quant à la conslitulionnalité, elle est incontestable. 
L'art . 216 de la Loi fondamentale por ta i t : « L e roi fait 
exercer la direction générale des eaux, ponts et chaussées 
de la manière qu'il croit la plus convenable. » 

L e roi avait donc le pouvoir de porter les arrêtés qu'il a 
pris . D'ail leurs, il ne crée pas là un droit nouveau, il ne 
ne fait qu'appliquer le principe qui résultait de l'arrèlé-Ioi 
de 1815, ce qui était certes dans ses attributions. 

Quant au défaut de publication, un avis du Conseil 
d'Etat, du 23 prair ial an X I I I , qui n'a jamais été abrogé , et 
un a r r è l de cette Cour , du 26 décembre 1838, consacrent 
le principe que, pour les décrets impériaux, i l suffit d'une 
connaissance réelle donnée aux personnes qu'ils concer
nent; c'est ce qui a eu l ieu dans l'espèce. Les arrê tés dont 
il s'agit ont été publiés au Mémorial administratif du 
Hainaut, vol. de 1820, p. 149 et 180. 

L e Gouvernement les a donc portés lui-même à la con
naissance des intéressés, et s'il y avait un défaut de con
naissance qui pourrait ê tre suffisant pour un part icul ier , 
ce défaut ne pourrait ê tre allégué par le Gouvernement 
lui-même qui a fait ces arrê té s , qui les a exécutés et qui 
en a donné connaissance aux intéressés. 

L a Vi l l e défenderesse, revenant ensuite sur le premier 
mo) en, prétendait que son droit, maintenu par toutes ces 
dispositions, n'avait pas été anéanti par les lois postérieures 
à 1830. 

M. le procureur-généra l L E C L E R C Q a conclu au rejet du 
pourvoi. 

A R R Ê T . — « Attendu que le premier moyen de cassation csl 
relatif aux lois postérieures à 1830, et que, pour apprécier ces 
lois, le demandeur suppose que les droits de concession du péage 
de la Ville de Charleroi étaient restes supprimés à l'époque de la 
publication île ces lois, tandis que, dans sa réponse, la Ville dé
fenderesse suppose constamment que les droits résultant de son 
octroi étaient en vigueur à cette même époque; qu'il est donc 
convenable de commencer par l'examen de cette question, qui se 
trouve traitée dans le deuxième moyen, ce qui est d'ailleurs cou-
forme à l'ordre chronologique; 

« Sur le deuxième moyen, consistant dans la violation de l'ar
ticle 2 du décret du 2 brumaire an V , de l'article ô de la loi du 
28 pluviôse an V I I I , du § 1 e r , cliap. 2, de la loi des 12-20 août 
17!)<), des art. 2 et 5 du décret des 1G-22 décembre 1790, de 
l'art. 8 de la loi du 21 frimaire an V I , de l'art. I e r de l'arrêté du 
29 germinal an I X , de l'arrêté du préfet du 24 fructidor an I X , 



de Pari. 105 de la Loi fondamentale du 24 août 181"*, de l'arli-
cle 2 de l'arrêto-loi du 25 février 1814 et des art. I e r et 2 de 
l'arrété-loi du 2 mars 1814. eu ce que le droit de péage, concédé 
à la Ville de Cliarlcroi par l'impératrice Marie-Thérèse, le 16 juil
let 1756, a été aboli et qu'il n'a jamais été légalement rétabli : 

« Attendu que, en admettant que les droits de péage accordés 
à la Ville de Charleroi par lettres patentes de l'impératrice Maric-
Thércsc, en date du 16 juillet 1756, aient été supprimés par 
l'arrêté du Directoire exécutif du 24 brumaire an V , comme le 
prétend le demandeur, ou qu'ils ne l'aient été qu'en vertu de la 
loi du 24 fructidor an V , comme l'admet l'arrêt attaque, toujours 
cst-il constant, en fait, que, quels que soient les reproches qu'on 
puisse faire à l'arrêté du préfet du département de Jcmmapes, 
du 24 fructidor an I X , il n'en est pas moins certain que, depuis 
lors, notamment à l'entrée des alliés, en 1814, et jusqu'à présent, 
la Ville de Charleroi est restée en possession du droit de péage 
qui lui a été accordé par les lettres patentes précitées ; 

« Attendu que, par arrêté-loi du 19 mars 1814, les commis
saires-généraux des hautes puissances alliées, comte de Lottum 
et Delius, considérant » la nécessité de pourvoir sans retard aux 
« dépenses de l'entretien des routes et du service de la voirie 
« dans la Belgique, » y ont établi un droit de barrière; 

« Attendu que, dans l'instruction du 9 avril 1814, qui a été 
laite pour la mise à exécution de cet arrêté, instruction qui est 
insérée au Journal officiel, le baron de Horsl, qui se qualifiait 
tantôt de gouverneur général de la Belgique, tantôt de commissaire 
général de la Belgique, et qui y représentait les hautes puissances 
alliées, décide que « les routes entretenues jusqu'à présent aux 
« frais des communes ne sont pas soumises au droit de barrière 
« pour le compte du Gouvernement ; » d'où il résulte qu'à l'égard 
des roules entretenues par les communes, l'état des choses était 
maintenu tel qu'il étaitetquc,parsuilc,le péage que les communes 
étaient en possession de recevoir comme compensation de l'en
tretien des routes était aussi maintenu, ce qui a naturellement 
amené la distinction entre les communes qui étaient restées en 
possession de leurs routes et celles qui en avaient été dépossé
dées ; 

« Attendu que c'est celte distinction qui fait la base de l'ar
rété-loi du 23 janvier 1815; 

« Attendu qu'il résulte en effet de cet arrêté-loi que le prince 
souverain considérait les lois suppressives comme iniques; qu'il 
ne voulait pas consommer l'iniquité envers les villes qui étaient 
de fait en possession conformément à leurs titres ; qu'il avait l'in
tention de venir au secours de celles mêmes qui étaient dépossé
dées de fait, et qu'il leur ordonne de lui adresser leurs réclama-
lions dans un délai qu'il détermine (art. 1 e r ) ; d'où il résulte que 
les villes qui de fait étaient en possession, n'avaient rien à récla
mer et qu'ainsi leurs droits primitifs étaient maintenus et conso
lidés ; 

« Attendu que cela résulte encore de l'art. 2 du même arrêté-
loi, où le prince souverain se réserve de statuer sur ces réclama
tions; d'où il suit qu'il ne se réserve rien à statuer sur ceux qui 
n'avaient pas à réclamer, parce qu'ils étaient en possession, et 
qu'ainsi leur possession est reconnue légale et se trouve mainte
nue sans examen ultérieur; 

« Attendu que l'art. 5 du même arrêté en fournit encore la 
même preuve; qu'il porte, en effet, jusqu'à la mise en possession 
légale des réclamants, l'administration de tous les travaux conser
vera sur tous les ouvrages quelconques ses droits tels qu'ils sont 
établis par les lois et règlements maintenus en vigueur; 

» Attendu qu'on voit de cet article que l'intention du prince 
souverain était de remettre en possession les réclamants, qui, 
d'après l'art. l " r , étaient ceux qui étaient dépossédés de fait; que 
ce n'est qu'à l'égard de ceux-là que les lois suppressives étaient 
provisoirement maintenues jusqu'à leur remise en possession, et 
<]uc, par une conséquence nécessaire, ces lois suppressives n'étaient 
pas maintenues envers les villes qui étaient restées en possession 
de fait et à l'égard desquelles l'iniquité n'avait pas été consom
mée ; 

« Attendu que cette conséquence est écrile dans les différents 
arrêtés cités dans l'arrêt attaqué, et comme ils ne sont que l'exé
cution et n'expriment que les conséquences développées ci-dessus 
de lUirrêté-lui du 25 janvier 1815, ils ne peuvent être inconsli-
iulionncls, et il est inutile d'examiner s'ils ont été suffisamment 
publiés; 

« Attendu qu'il résulte de ce qui précède que, à l'époque de 
1850, la Ville de Charleroi avait une possession légale du droit 

Ue péage dont il s'agit, qu'à son égard l'octroi de Marie-Thérèse, 
du 16 juillet 1756, était en vigueur et que par suite le deuxième 
jiioyen n'est pas fondé ^ 

« Sur le premier moyen, consistant dans la violation de l'arti
cle 1 e r de la loi du 18 mars 1853, réglant le mode de perception 
de la taxe des barrières, la fausse application et la violation de 

l'art. 5 de la loi du même jour relative au maintien de celte taxe, 
la violation des art. 1 et 5 de la loi du 12 mars 1834, des art. 1, 
2 et 3 de la loi du 10 mars 1838 et de l'art. I " de l'arrêté royal 
du 31 octobre 1840, en ce que ces lois, bien loin d'établir le droit 
dont il s'agit, en sont exclusives : 

« Attendu que d'après ce qui a été dit sur le second moyen, le 
droit de la Ville de Charleroi se trouvait rétabli et consolidé par 
les dispositions précitées de 1814 et 1815; 

« Allcndu qu'il ne résulte ni du texte ni de l'esprit des dispo
sitions citées à l'appui du premier moyen, que la législature belge 
ait voulu abolir les concessions de routes qui se trouvaient en vi
gueur; que si ces lois disent que le droit de barrière ne sera perçu 
qu'aux endroits déterminés par les tableaux, cela ne s'applique 
qu'aux bureaux de perception au profit de l'Etat et aucunement 
aux droits de péages que les villes étaient en possession de perce
voir selon leurs concessions, ainsi que cela résulte de l'art. 5 de 
la loi du 18 mars 1855 qui porte que « la taxe des barrières éla-
« blies sur des routes en vertu d'actes de concession sera perçue 
« conformément, à ces actes, » d'où il suit que l'acte de concession 
de la ville de Charleroi, bien loin d'être détruit par les lois bel
ges, se trouve formellement maintenu ; 

* Quant à l'objection que d'après la loi du 18 mars 1855, arti
cle 5, il ne peut y avoir plus d'une barrière à raison d'une dis
tance de 5,000 mètres, et qu'il n'y a pas cette distance entre la 
barrière de la ville de Charleroi et celle de Gilly : 

« Attendu que ce défaut de distance suffisante n'est pas établi 
en fait au procès, et que s'il l'était, tout ce qui en résulterait c'est 
que le Gouvernement devrait éloigner la barrière de Gilly, et que 
s'il ne pouvait le faire suffisamment, il pourrait provoquer telle 
mesure que de conseil; 

« Par ces motifs, la Cour rejette le pourvoi, condamne le de
mandeur à l'indemnité de 150 fr. envers la Ville défenderesse et 
aux dépens. » (Du 27 avril 1855. — Plaid. MMC» V A X D I E V O E T , 
A L L A R D , D O L E Z . ) 

COl'R D ' A P P E L D E G A N ' D . 

P r e m i è r e c h a m b r e . — P r é s i d e n c e d e .11. l t o e l s . 

COMPTE D E T U T E L L E . — M O T I F S . — D E P E N S E S D ' E N T R E T I E N . 

C O N S E I L D E F A M I L L E . — F I X A T I O N . 

Ne peut cire réforme,pour défautdemotifs, le jugemcntqui, statuant 
sur des débats sur un compte, se borne à dire que les articles du 
compte sont suffisamment justifiés. 

Lorsque, par délibération du conseil, de famille, la somme à laquelle 
doit s'élever la dépense annuelle d'entretien a été fixée, le tuteur 
ne peut la dépasser; peu importe que cette majoration de dépense 
puisse se justifier; l'art. 471, § 2, du Code civil est applicable 
à ce cas. 

( n i V S S I i C . D R I D D E L . ) 

A R U È T . — « Quant à la demande eu nullité du jugement dont 
appel, fondée sur ce que le premier juge, en admettant le compte 
dont s'agit, s'est borné à dire que les divers articles qui le com
posaient étaient justifiés, et qu'il n'aurait pas ainsi motivé son 
jugement : 

o Considérant que le premier juge, en statuant sur des contes
tations élevées sur un compte, et en prononçant l'admission de ce 
compte, en disant que les articles sur lesquels portaient les dé
bats ont été suffisamment justifiés, indique ainsi la raison de sa 
décision, conséquemment motive réellement son jugement; d'où 
il résulte que lu dite demande en nullité n'est pas fondée; 

« Au fond : 
« Eu ce qui concerne les art. 4, 5, 0, 7 et 8 du premier chapi

tre des dépenses, relatives aux frais d'entretien de l'interdite : 
« Considérant que, par jugement rendu par le Tribunal de 

Gand, le 8 août 1845, contradictoirement avec l'intimé, alors 
opposant au jugement d'homologation d'une délibération du con
seil de famille, qui avait statué relativement à l'entretien de l'in-
lerdilc, ces frais d'entretien ont été fixés à 700 fr.; que si l'expé
rience prouvait ensuite l'insuffisance de cette somme, l'intimé 
devait s'adresser à qui de droit pour la faire majorer et non 
l'outrepasser de sa propre autorité; 

« Considérant que si l'art. 471 du Code civil porte que, dans 
le compte définitif de lulclle, les dépenses suffisamment justifiées 
et dont l'objet aura été utile seront allouées au tuteur, ce principe 
ne peut néanmoins s'appliquer au cas dont s'agit, mais pourrait 
être invoqué par l'intimé s'il n'avait pas transgressé la décision du 
Tribunal qui avait fixé le montant de la dépense d'entretien con
tradictoirement avec lu i ; qu'il y a donc lieu, du chef desdits arti
cles, à rayer du premier chapitre des dépenses une somme de 
1,454 fr. 6 cent.; 



« Considérant que l'intimé est onvenu que la somme de 
70 fr., concernant les honoraires de M. l'avocat V E R E S T , pouvait 
être rayée de l'art. 3, chap. 2, des dépenses; 

« Par ces motifs, adoptant pour le surplus le motif du premier 
juge, la Cour, après avoir entendu M . DO.NNY, premier avocat-
général, en son avis, reçoit l'appel interjeté contre le jugement du 
l " juillet 1851; déclare non l'ondée la demande en nullité de ce 
jugement pour défaut de motif. » (Du 22 juin 1855. —Plaid. M M " 
METDEPENNINGEN, UAI .LII° . ) 

P&ftgn—• 

T R I B U N A L CIVIL D E B R U X E L L E S . 

P r e m i è r e c h a m b r e . — I M - c s i r i e u c e d e .11. D e I . o n g é . 

I N T E R D I C T I O N . RECONNAISSANCE. C A P A C I T É . E X C E P T I O N 

D'ORDRE P U B L I C . — R E C E V A B I L I T É . 

Les exceptions péremploires au fond ne sont pas couvertes, en ma
tière d'interdiction, par Vinterrogatoire auquel le défendeur s'est 
soumis sans protestation; elles peuvent être opposées en tout état 
de cause. 

Le fuit que le demandeur aurait contracté avec la personne dont il 
demande Vinterdiction et ainsi reconnu sa capacité, ne peut 
donner naissance à une fin de non-recevoir contre l'action. 

(ÉPOUX VAN BEVLHEN C. DE CRONCKEL.) 

Les époux Van Bevcren ont présente , le -1!) octobre 
1854, contre De Gronckel , une requête en interdiction, 
fondée sur l'imbécillité congénitale du futur défendeur. 

Tous les devoirs d'instruction prél iminaires furent ac
complis au vœu des art . 493 , 41)4 et 496 du Code c iv i l . 

Pour la première fois à l'audience, le défendeur opposa 
à la demande en interdiction une fin de non-recevoir basée 
sur les moyens suivants : 

•< E n 1851 et en 1852, disait le défendeur, les deman
deurs ont passé avec moi divers contrats de vente, d'é-
ebange et de p r ê t ; ils ont donc, à cet époque, reconnu ma 
pleine capacité et sont par suite non recevahles aujourd'hui 
à venir prétendre que, à raison de l'imbécillité dont je se
rais frappé depuis ma naissance, les mesures de l'interdic
tion doivent m'étre appliquées. Ces deux actes juridiques 
se contredisent, sont élisifs l'un de l'autre : on ne peut 
reconnaître la capacité d'un individu et venir la nier en
suite. 

A u c u n danger n'existe à admettre un pareil système, 
car , aux termes de l'article 490 du Code c iv i l , tout parent 
peut demander l'interdiction ; si l'individu est réellement 
dément , d'autres parents provoqueront l'action. 

L a lin de non-recevoir doit du reste être renfermée dans 
ses termes p r é c i s ; elle ne peut servir à repousser qu'une 
demande fondée sur des faits de démence ou d'imbécillité 
antérieurs aux actes de reconnaissance posés par le deman
deur . 

On ne peut pas dire que, la demande en interdiction 
étant d'ordre public , on ne peut y renoncer ni expressé
ment, n i implicitement (art. 6 du Code civil); car la fin de 
non-recevoir dont il s'agit n'est pas à vrai dire fondée sur 
une renonciation expresse ou implicite au droit d'intenter 
l'action, mais bien sur une incapacité qui frappe le parent 
qui , par tel ou tel fait, a reconnu la capacité et l'intelli
gence du défendeur. E n tous cas, ce qui est d'ordre public , 
ce n'est pas l'action en interdiction, mais bien l'état de celui 
qu'on prétend en démence. I I est admis en doctrine et en 
jurisprudence ( D A L L O Z , V ° Interdiction, n° 145) que le pro
voquant est non reccvablc à appeler du jugement auquel 
i l aurait acquiescé et que le désistement de l'appel est par
faitement valable. Si le provoquant peut acquiescer au j u 
gement, renoncer à l'appel ou en désister, n'est-il pas évi
dent qu'il peut renoncer à la demande lorsqu'elle se trouve 
encore devant le premier juge , ou même renoncer à l ' in
tenter, et cela expressément ou implicitement. » 

On invoquait à l'appui de ce moyen : G I L B E R T , sur l 'arti
cle 4 9 0 ; — Cass. F r . , 12 brumaire an X (J . nu P A L . , à sa 
date); — L i è g e , 14 août 1851 ( B E L G I Q U E J U D I C I A I R E , t. X , 
p. 1634). 

JUGEMENT. — » Attendu que tout acquiescement suppose né
cessairement une obligation contractée par celui qui acquiesce en 
faveur de son adversaire, et par suite une convention; 

a Attendu que, d'après les principes consacrés par les art. 0 
et 2045 du Code civil, 48 cl 1004 du Code de procédure civile, 
on ne peut faire des conventions sur des questions d'état; 

« Attendu que, en matière d'interdiction, toute la procédure 
se rattache à des intérêts d'ordre public; 

« Attendu que, si l'acquiescement opposé par le demandeur 
contre l'exception que fait valoir le défendeur était de nature à 
écarter cette exception, il faudrait admettre également que la 
nullité résultant d'un vice de composition dans un conseil de 
famille, convoqué pour donner son avis sur une demande en in
terdiction, ne constitue pas une exception péremptoire ni une 
défense principale contre l'action en interdiction et qu'elle ne 
pourrait être proposée par le défendeur après son interrogatoire, 
système que la jurisprudence a proscrit ; 

« Attendu que l'exception proposée par le défendeur n'est pas 
fondée sur une nullité d'exploit ou d'un acte de procédure; 
qu'elle constitue une défense h l'action principale; 

« Attendu, d'ailleurs, que ce n'est que l'assignation donnée au 
défendeur pour voir prononcer son interdiction qui lie l'instance; 
que l'accomplissement des formalités préliminaires ne peut donc 
emporter, de la part du futur défendeur en interdiction, recon
naissance de la qualité et du droit du demandeur; 

« Attendu que le fait que, dans une circonstance quelconque, 
le demandeur aurait reconnu la capacité de la personne dont il 
demande l'interdiction, en contractant avec elle, ne peut faire 
naître une exception contre la demande en interdiction, par le 
double motif : 1° qu'en droit, le demandeur n'a pu expressément 
ni tacitement renoncer au droit de la former, lequel droit lui e>t 
accordé non dans son intérêt, mais dans celui de la personne pri
vée de ses facultés intellectuelles; 2" qu'en fait, la faiblesse d'es
prit peut ne pas être d'un caractère égal à des époques même 
très-rapprochées de la vie humaine; 

« Par ces motifs, le Tribunal, M . HOLVOET, substitut du pro
cureur du roi, entendu et de son avis, déclare le défendeur recc
vablc, mais non fondé dans sou exception. » (Du 30 juin 1855. 
Plaid. M M " SACHE, V A X B E R C U E M . ) 

O B S E R V A T I O N S . — V . Conf. sur la première question : 
Par is , 23 mai 1855 ( J . DU P A L . , à sa date); — G a n d , 
26 avr i l 1855 ( J U U I S P . D E 11., 1835, 2 , 344) ; — Liège, 
6 jui l let 1845 ( B E L G I Q U E J U D I C I A I R E , 11, 1415). 

•—J-'SHSSS). 

QUESTIONS DIVERSES. 

ACTIO D E IN REM V E R S O . — D É F A U T D E C O N S E N T E M E N T . 

K I L S . — MANDAT. — OBLIGATION P E R S O N N E L L E . 

Lorsqu'un tiers prétend avoir agi dans l'intérêt d'une partie, elle 
ne peut invoquer celte circonstance lorsqu'il est prouvé que celle 
partie a manifesté une opposition formelle à l'exécution des tra
vaux invoqués. 

Si un fils majeur a commandé un ouvrage, il doit en être tenu 
personnellement s'il ne prouve qu'il a uiji comme mandataire, de 
ses parents. 

JUGEMENT. — « Attendu que le demandeur a été admis à prou
ver que, dans le courant d'août 1854, les défendeurs lui ont com
mandé et l'ont chargé de confectionner pour eux une charrette 
du prix d'environ 400 fr., et que par suite de cette commande il 
l'a réellement confectionnée; 

« En ce qui concerne la première défenderesse : 
u Attendu que, si elle a manifesté, devant le premier témoin de 

l'enquête directe, le désir d'avoir une charrette, le demandeur n'a 
pas prouvé qu'elle en ait fait la commande ni chargé son fils de la 
commander pour elle; qu'il est démontré au contraire par les dé
positions du huitième témoin de l'enquête directe et du premier 
témoin de l'enquête contraire, que la défenderesse, ayant appris 
que le demandeur se proposaitdcconfcctionncr une charrette pour 
elle et avait cherché du bois à cet eiîet, lui avait fait dire qu'elle 
n'avait commandé aucune charrette et n'entendait pas en prendre 
livraison ; 

« Attendu qu'il ne peut y avoir lieu à Vaclio de in rem verso 
lorsque le travail fait dans l'intérêt de celui que l'on prétend 
obliger, a été fait non-seulement sans son concours, mais encore 
en dépit d'une opposition formelle; 

o Attendu que, dans ces circonstances, la défenderesse est 
restée complètement étrangère à ce qui s'est passé entre son fds 
et le demandeur, cl ne peut être obligée d'en supporter les consé
quences ; 

« En ce qui concerne le second défendeur : 
« Attendu qu'il est démontré, par les dépositions du deuxième, 

du cinquième et du sixième témoin de l'enquête directe, que le 
second défendeur a commandé la charrette, qu'il a demandé même 



des modifications à l'ouvrage du demandeur, el s'est enquis de 
l'époque de la livraison ; 

« Attendu que si le second défendeur a donné, à la légère, une 
réalisation immédiate au désir exprimé par sa mère, les tiers avec 
lesquels il a contracté ont le droit d'exiger l'exécution d'obliga
tions consenties par lui, à moins qu'il ne démontre avoir agi seu
lement en qualité de mandataire de sa mère, ce qui n'existe pas 
dans l'espèce, et ne se trouve pas même allégué par lui ; 

« Par ces motifs, le Tribunal déclare le demandeur non fondé 
dans son action vis-à-vis de la première défenderesse; condamne 
le second défendeur à prendre livraison de la charrette comman
dée par lui, et à payer au demandeur le prix de ladite charrette 
ù fixera dire d'experts. » (Du S avril 18ÜÖ. •— Tribunal civil de 
Nivelles. — AIT. DELCAMPE c. G O C H E T . — P l a i d . M M " E M M . P I É R E T , 

LEBO.N.) 

— J 6 ^ 9 ^ ~  
T E S T A M E N T . I N T E R P R É T A T I O N . — L I G N E P A T E R N E L L E E T MA

T E R N E L L E . A S C E N D A N T S . D E S C E N D A N T S . — CONCOURS. 

La clause d'un testament ainsi conçue ; « .le veux que ma succes
sion soit partagée par moitié entre mes héritiers des côtés pa
ternel et maternel..., » cl où il est ajoute, après désignation des 
héritiers de la ligne maternelle : « Je nomme dans la ligne pa
ternelle, pour mes seuls et universels héritiers, tous mes proches 
qui me survivront dans celte parenté, comme ceux du côté 
maternel jusqu'au septième degré, en sorte que ceux du sep
tième degré, aussi bien que ceux du degré plus proche, succé
deront tous avec eux par tête, tellement que ceux du degré plus 
proche ne seront envisagés que comme héritiers tous égaux 
dans le septième degré, » signific-l-clle que, dans la ligne pa
ternelle, sont appelés conjointement, à paris égales, tous les pa
rents quelconques, ayant auteur vivant ou non, sans représenta
tion, jusqu'au septième degré, ou que l'existence d'héritiers à un 
degré plus rapproché que le septième empêche leurs descendants 
d'hériter concurremment avec leur auteur? 

L e 31 j a n v i e r 1851, meurt à W c r v i e q une demoiselle 
Van de V y v e r e , laissant un testament dans lequel se trouve, 
entre autres, la clause transcrite dans la notice ci-dessus. 

Devant le T r i b u n a l d'Ypres, un légataire soutint que le 
testament permettait à des hérit iers au septième degré de 
prendre part à la succession, concurremment avec un a u 
teur vivant. D'autres légataires prétendirent , au contraire, 
que les descendants dont les ascendants existaient et étaient 
au rang d'héritiers, ne pouvaient être admis à la succession 
concurremment avec leur auteur. 

JUGEMENT. — <• Attendu qu'il résulte des termes clairs et précis 
du testament olographe du 12 décembre 1848, que la testatrice 
Van de Vyvere institue tous les parents paternels quelconques, 
qui existeront à son décès, jusqu'au septième degré inclusivement, 
concurremment et par tête; car, pour éviter tout doute, elle 
écarte tous les principes et les effets de la représentation, tant 
ceux qui font remonter les représentants à la place du représenté 
pour les placer dans un degré supérieur, que ceux d'après lesquels 
l'auteur vivant exclut ses descendants, puisqu'elle les fait descen
dre tous également au septième degré, et que, ainsi classés, elle 
ajoute qu'ils pourront ainsi tous ensemble, concurremment et par 
tète, partager ce qu'elle leur lègue; et, pour mieux exprimer 
qu'elle veut la concurrence des auteurs avec leurs descendants, 
elle ajoute : zullcndc die van den sevenden graed zootvel als die 
van naderc graden met hen allen mögen deelen; il ne peut donc 
rester aucun doute qu'elle n'exclut aucun de ses parents endéans 
le septième degré, pas même ceux qui, d'après les règles ordi
naires, ne pourraient être héritiers, comme étant exclus par leur 
auteur, lui-même héritier, puisque, par les termes et les explica
tions de son testament, elle écarte précisément ces règles pour y 
substituer ses propres dispositions; 

« Attendu que l'argument qu'on veut tirer des termes : gelyk 
rien deze van de moedcrlyl.e zyde est sans force, puisqu'il est évident 
(lue cet assimilation ne s'applique qu'à la limitation du degré de 
parenté cl à la condition de survivre à la testatrice, mais nulle
ment au mode de succéder par représentation ou par souche, la 
testatrice s'étant clairement expliquée à cet égard dans toute celle 
disposition où elle explique même son idée en différents termes; 

« Par ces motifs, le Tribunal, ouï l'avis conforme de M. D E 
PATIN, procureur du roi, déclare qu'aux termes du testament olo
graphe de Victoire-Colette Van de Vyvere, du 12 octobre 1848, 
tous les parents paternels jusqu'au septième degré inclusivement 
doivent être admis à sa succession en concurrence avec ceux de 
degrés plus rapprochés, même les descendants avec leurs auteurs 
vivants. » (Du 25 novembre 1853. — Tribunal civil d'Ypres. — 
Aff. H É R I T I E R S V A N DE V Y V E R E . ) 

I N J U R E V E R B A L E . — DOMMAGE MORAL. — RÉPARATION P É C U 

N I A I R E . — F A U T E D ' A U D I E N C E . — P O U R S U I T E . — J U G E D E S 

S A I S I . 

Le juge saisi d'une action en dommages-intérêts du chef d'injures 
verbales et qui reconnaît le fait constant est-il tenu d'adjuger 
une réparation pécuniaire à raison d'un dommage purement 
moral que le demandeur prétend avoir essuyé? 

Lorsqu'une personne, qui prétend être insultée dans la plaidoirie 
de son adversaire, n'en a pas demandé réparation devant le Tri
bunal saisi, clic n'est pas recevablc à le faire devant un autre 
Tribunal, 

JUGEMENT. — « Quant à la demande de dommages-intérêts que 
le demandeur prétend avoir soufferts par suite de. l'injure profé
rée contre lui, le 51 janvier dernier, dans la réunion des membres 
du Bureau de bienfaisance: 

« Attendu que le demandeur ifa articulé ni spécifié aucun tort 
matériel qu'il aurait éprouvé, et qu'il n'a point justifié d'un pré
judice quelconque appréciable en argent; 

« Attendu que la condamnation prononcée publiquement à 
charge du défendeur en la présence de presque tous les membres 
du Bureau de bienfaisance, témoins en cause, et du demandeur 
lui-même, par le Tribunal de simple police de ce canton, ainsi 
que la condamnation aux frais de la présente instance sont el 
constituent pour le demandeur une réparation suffisante pour le 
préjudice moral qu'il aurait pu avoir éprouve ; 

« Attendu que l'injure n'ayant pas été proférée publiquement 
il ne peut y avoir lieu à réparation publique ; 

« Quant aux prétendues injures proférées à l'audience du T r i 
bunal de simple police de ce canton, du 7 février 185!} : 

« Attendu que les expressions dont s'est servi le défendeur, 
prévenu alors, en termes de défense, ont été si peu injurieuses 
que le demandeur présent à l'audience comme partie plaignante 
et témoin, n'a pas cru devoir les relever ni en demander acte ; 

« Attendu que le Tribunal devant lequel s'agite une cause est 
essentiellement juge de la latitude que les parties peuvent donner 
à leur défense, et qu'il est de doctrine et de jurisprudence que 
du moment qu'on prétend être insulté parles écrits ou dans les 
plaidoyers de son adversaire, comme dans l'espèce, on doit en de
mander la réparation immédiate devant le Tribunal saisi, ou tout 
au moins se faire réserver des droits à cet égard; cl que du mo
ment qu'on a négligé de le faire, on n'est plus rcccvable à intenter 
de ce chef une action devant une nouvelle juridiction ; que s'il en 
était autrement, il en résulterait évidemment que les juges de 
paix, qui, aux termes de la loi, sont seuls compétents pour con
naître des actions civiles pour injures verbales quel que soit leur 
gravité,seraient érigés cnvérilables censeurs,chargés d'apprécier, 
dans ces cas, la conduite tenue par les parties aux audiences des 
Cours et Tribunaux, et de réprimer même le cas échéant ce qu'un 
Tribunal supérieur, voire même la Cour de cassation, aurait cru 
devoir tolérer, ce qui serait non-seulement contraire à toutes les 
règles de la hiérarchie, mais bouleverserait l'ordre des juridic
tions établies ; 

« Par ces motifs, Nous, J . VAN D I U E S S C H E , juge de paix du can
ton de Waerschoot, faisant droit, condamnons le défendeur, à 
titre de dommages-intérêts, aux frais de la présente instance; 
déclarons le demandeur en ses fins et conclusions ultérieure
ment ni recevablc ni fondé. » (Du 18 avril 1855. — Justice de 
paix de Waerschoot.) 

O B S E R V A T I O N . — V . Analogue, Cass. R . , 8 novembre 
1852 ( B E L G I Q U E J U D I C I A I R E , X I , 557) . 

B I B L I O G I t A P H I E . 

D e s p r i v i l e g e s e t h y p o t h è q u e s . — C o m m e n t a i r e d e l a l o i 
d u 1 6 d é c e m b r e 4 8 5 * s u r l a r é v i s i o n d u r é g i m e h y p o 
t h é c a i r e , p a r M . D l t i i T O i / ' , avoca t a l a C o u r d 'appe l , t. I T R . — 
B r u x e l l e s , DECQ, 1 8 a j . 

Dans la dernière l ivraison du Journal critique de juris

prudence, publié à Heidelberg, M . M I T T E R M A I E R donne un 

compte-rendu de cet ouvrage. L'éminent jurisconsulte y 

trouve l'occasion d'exprimer l'estime qu'a obtenue à l'étran

ger notre récente loi de révision, et de faire connaître des 

détails d'un haut in térê t sur les systèmes hypothécaires et 

sur divers projets de réforme en Allemagne. Les sympa

thies qu'inspirent à nos voisins les travaux de notre légis

lateur et de nos écrivains méri tent d'attirer l'attention sur 

cet article , dont voici la traduction : 

« Depuis longtemps déjà, la F r a n c e a cherché à corr i -



ger sa législation sur la transmission de la propriété . E l l e 
u trouvé d'abord un expédient, en y introduisant quelques 
modifications p a r l a loi sur le crédit foncier, et c'est seule
ment cette année qu'elle a adopté la loi sur la transcription 
en mat ière hypothécaire . 

S u r ces entrefaites, la Belgique avait, par la loi du 16 dé
cembre 1851, courageusement ouvert la voie à la réforme 
de son droit c iv i l , en apportant des améliorations essen
tielles tant au régime de la transmission de la propriété 
foncière qu'au régime hypothécaire . Sa nouvelle législation 
est, sur ce double objet, la plus remarquable de toutes 
celles qui ont vu le jour dans ces derniers temps, notam
ment en Allemagne et en Italie. 

Nous sommes convaincus toutefois que, surtout dans le 
système de la transmission de la propriété foncière, le lé
gislateur belge n'est pas allé assez loin, qu'il s'est a r r ê t é à 
des demi-réformes et que le besoin d'innovations plus r a 
dicales ne tardera pas à se faire sentir. 

L e mal réside principalement dans l'idée de tracer une 
ligne de démarcation entre la position des tiers et celle des 
contractants, de n'envisager la transcription que relative
ment à son influence sur les tiers et de maintenir l 'art i 
cle 711 du Code c iv i l . C'est encore une demi-réforme, selon 
nous, de n'exiger la transcription que pour les tranmis-
sions entre-vifs. C'est une faute, à notre avis, que de don
ner une portée décisive aux considérations de bonne et de 
mauvaise foi, et nous osons prédire que le nouveau sys
tème de transcription sera souvent en contradiction avec 
les dispositions qui ont été conservées sur la prescrip
tion, et qu'il donnera lieu à mainte perturbation. 

I l y a plusieurs années déjà que nous avons cherché à dé
montrer la vérité de ces propositions dans les Archives du 
droit civil pratique, t. X X X 1 1 I , n° 18; X X X I V , nn» 11, 18; 
X X X V , n" 9; X X X V I , n"' M , 1 4 ; X X X V I I , n° 17; 
X X X V I I I , n° li. Nous y avons fait connaître les nouvelles 
législations de l'Allemagne, celles, par exemple, du G r a n d -
Duché de liesse et du Duché de Nassau, et le nouveau 
Code zurichois , où l'on a essayé de mieux suivre dans leurs 
conséquences les principes qui doivent diriger le législa
teur. 

Sans adhérer à toutes les considérations émises par 
M . D U V E U D Y dans une dissertation sur la nouvelle loi f ran
çaise (1), et sans approuver toutes les conclusions auxquel
les i l arr ive , nous reconnaissons avec lui l'insuffisance de 
cette loi , et les critiques dont elle est l'objet s'appliquent à 
la législation belge. C e l l e - c i , néanmoins , contient tant 
d'excellentes choses, les discussions au sein des Chambres 
sont si riches en importantes observations législatives et 
pratiques, qu'il faut en conseiller l'étude aux jurisconsultes 
de tous les pays. 

Pour celle étude, le l ivre de M . M A I U O U est d'une incon
testable utilité. 

Bien comprendre, bien appliquer des lois nouvelles, sur 
tout celles qui n'améliorent que certaines parties isolées 
d'une législation étendue, c'est chose fort difficile. I l faut 
les rel ier à la pratique judic ia ire , les meltrc en harmonie 
avec le système, tout entier de la législation. Dans ce but, 
i l s'agit non-seulement de recuei l l ir les décisions des Cours 
et des T r i b u n a u x qui touchent aux difficultés d' interpréta
tion des textes nouveaux et d'indiquer les moyens de ratta
cher ceux-ci aux dispositions laissées intactes des lois a n 
ciennes; il faut aussi r echercher , d'après l'expérience 
acquise, si la loi récente répond mieux que son aînée aux 
besoins de la société et favorise davantage l'intérêt de 
l'équité. 

Plus l'écrivain qui entreprend un travail scientifique de 
ce genre satisfait à ces exigences et signale en m ê m e temps, 
dans une critique mesurée , les lacunes qu'il découvre dans 
la lo i , les contradictions qu'elle présente, ses vices de r é 
daction, plus son œuvre a de mér i te . L'ouvrage de M . M A K -
TOU réunit ces diverses qualités. Nous pouvons d'autant 
mieux le recommander à nos lecteurs que , dans ceux des 
Etats allemands où le pouvoir législatif s'est occupé, dans 

(t) Revue historique de droit frcmrais et étranger, sons la ilireclion de 
MM. LIBOULAÏK, DJUCSTE, DE RUZIÉIIG cl (¡ISOULUIAC, 1855, p. 97 à lu i . 

les derniers temps, de la suppression de l'hypothèque j u d i 
c ia ire , par exemple, les partisans de cette mesure se 
sont prévalus de l'exemple de la loi belge, tandis que 
ses adversaires citent les inconvénients auxquels elle 
donne lieu en Belgique. — M . M A R T O U a compris toute 
la gravité de sa tache, et il a imprimé à son l ivre d'autant 
plus de valeur que, pénétré de l'importance qu'il y a à 
mettre les dispositions de la loi nouvelle en rapport avec 
les travaux de la doctrine, il ne perd jamais de vue. les 
recherches scientifiques des auteurs français , expose c la i 
rement, sous chaque article , l'esprit des diseussions légis
latives, fait apprécier la portée des expressions dont s'est 
servi le législateur, montre les conséquences que la loi est 
appelée à produire et donne l'analyse des questions do 
droit qu'elle soulève. 

Nous allons entrer dans quelques détails sur cet ouvrage 
pour en faire mieux saisir l'esprit. 

L a loi belge prescrit la transcription des actes entre-vif-; 
translatifs ou déclaratifs de droits réels, en ajoutant 
qu'aussi longtemps qu'ils ne sont pas transcrits, ils ne peu
vent ê tre opposés aux tiers qui ont contracte sans fraude. 

L'auteur traile d'abord, dans son introduction, de l 'ori
gine de la loi française et du système de la nouvelle loi de 
1851, puis : 1" des actes qui sont soumis à la transcription; 
2° de la forme de la transcription ; 3° de ses effets. 

S u r le premier de ces points, il rappelle les motifs dé
terminants pour lesquels la transcription n'a pas été éten
due aux actes à cause de mort, mais il avoue qu'un regis
tre public qui indiquerait toutes les mutations de propriété 
opérées par décès, présenterait de grands avantages, en fai
sant connaître les propriétaires successifs d'un immeuble 
et en donnant ainsi au crédit foncier les garanties néces
saires. I l pense aussi qu'il faudrait modifier beaucoup de 
dispositions du Code c iv i l relatives à la mat ière des succes
sions, d'autant plus que la jurisprudence de la Cour de 
cassation de Belgique, qui annule d'une manière absolue 
les aliénations consenties par l'héritier apparent, compro
met grandement les effets salutaires de la loi de 1851. 

Nous adhérons complètement à cette opinion, en faisant 
remarquer à l'appui que l'expérience nous a montré que, 
dans les Etats allemands où domine le système restreint de 
la loi belge, le crédit immobilier rcsle menacé et qu'il y 
surgit un grand nombre de procès. 

Parmi les développements remarquables de l'auteur, 
nous croyons surtout devoir mentionner ceux qui concer
nent les donations, la nature du droit du fermier, l 'anti-
chrèse : la question de savoir jusqu'à quel point on peut 
considérer celle-ci comme conférant un droit réel est i m 
portante. C'est avec raison que nous voyons signaler le peu 
de lumières qu'offrent les discussions législatives sur la dé
termination des jugements qui , passés en force de chose 
jugée et tenant lieu de conventions ou de t i lrcs pour la 
transmission de droits réels immobiliers, sont soumis à la 
transcription. C'est encore avec raison qu'est constatée 
l'existence d'une, lacune sur la nécessité de la transcription 
des actes ayant date certaine et des jugements rendus avant 
l'époque où la nouvelle loi est devenue exécutoire . L a 
crainte de violer le principe de la non - rétroact ivi té a, 
comme le pense le commentateur, empêché à tort le légis
lateur de faire prévaloir ici l'intérêt du crédit foncier. 

Plus loin, M . M A R T O U discute l'importante question de 
savoir si le système de la transcription doit ê tre mis en 
harmonie avec l'organisation du cadastre. 

On a rejeté , en Belgique, la proposition de prendre le 
cadastre pour base de l'inscription des transmissions de la 
propriété , et de rattacher la conservation des hypothèques 
à l 'Administration du cadastre, parce que les plans cadas
traux pourraient donner lieu à un Irop grand nombre 
d'erreurs. 

Pour nous, les raisons données dans l'excellent ouvrage 
de M . D E L A P A L C D E , De l'application du cadastre à la dé
termination de la propriété immobilière, et l 'expérience 
qui a été faite, dans différents Etats al lemands, de la r é u 
nion du régime de la publicité des droits à celui du cadas
tre, nous déterminent à admettre que toute bonne législa
tion doit tendre à cette fusion, qui est facile à réal iser. 



C'est précisément ln Belgique, cet Etat dont tant d'institu
tions administratives peuvent servir de modèle, qui doit 
consacrer tous ses efforts à amél iorer assez l'organisation 
du cadastre pour qu'elle devienne la base de la publicité 
des droits réels . 

M . M A R T O U développe très -b ien les motifs des diffé
rents systèmes de publicité, consistant soit à faire tran
scrire le titre tout entier, soit à ordonner l'inscription des 
extraits nécessaires, soit, comme on l'avait proposé en B e l 
gique, à faire résul ter l'acte public translatif de la pro
priété vis-à-vis des tiers de certaines annotations faites par 
le conservateur des hypothèques dans son registre, une 
copie du litre m ê m e restant, d'ailleurs, déposée au bureau 
des I n pothèques. 

L e système de la transcription finit par l'emporter en 
Belgique. 

L'auteur est d'avis qu'avec le nombre croissant des 
transcriptions, les registres s'accumuleront de manière à 
rendre les recherches difficiles. 

Quant aux effets de la transcription, lu Belgique a fait 
choix du système dans lequel lu formalité reste sans i n -
Ikience sur la position des contractants et de leurs hérit iers 
(ainsi que leurs créanc iers , car ceux-ci représentent leur 
débiteur), et ne couvre que l'intérêt des tiers- L'auteur 
explique la signification du mot tiers et considère comme 
tels les personnes dont les conventions ont pour objet des 
droits soumis à la transcription. 

L a loi ne protège que le tiers qui a contracté sans 
fraude, c'est-à-dire celui qui n'avait pas connaissance de 
l'acte non transcrit. 

Nous nous sommes déjà attaché à établir dans les 
Archives de droit civil pratique, t. X X X V I , p. 4 4 0 , com
bien peu ce système, adopté aussi dans plusieurs lois alle
mandes, méri te d'être approuvé, car , par une sollicitude 
inopportune pour l'équité, il blesse l'intérêt du droit et la 
sécurité que le législateur veut assurer au public. Nous 
sommes heureux de voir M . M A R T O U b lâmer avec courage 
cette doctrine comme se mettant en contradiction avec les 
principes de la nouvelle loi , et présager qu'elle aura pour 
résultat de jeter l'incertitude sur la propriété et de faire 
naître de fréquents procès , d'autant plus dangereux que 
l'appréciation des caractères constitutifs et des moyens de 
preuve de la fraude est plus délicate. 

On parcourt avec intérêt l'exposé des principales contro
verses auxquelles donne l ieu le commentaire de la loi , et 
entre autres la question suivante : Qu'arrive-t-il lorsqu'une 
personne qui a été chargée de faire transcrire un acte pour 
une autre ne remplit pas son mandat, mais s'entend avec 
le vendeur pour faire opérer l'aliénation de l'immeuble à 
son profit personnel, puis revend ou grève d'hypothèque 
ce même immeuble? Quelle est alors la position du der
nier acquéreur ou du créancier hypothécaire? 

E n appréciant le système allemand, d'après lequel l ' in
scription sur les registres publics est la base du droit de 
p r o p r i é t é , de sorte que l'autorité chargée de la faire 
s'assure de l'existence des conditions qu'elle doit réunir 
et garantit vis-à-vis de tout le monde les effets qu'elle, 
peut produire, l'auteur admet sans difficulté que le c r é 
dit foncier y trouve incontestablement les meilleures ga
ranties. I l ne croit pas cependant que la Belgique puisse 
se l'approprier. « Ce système, d i t - i l , tranche avec trop 
de rapidité , on pourrait même dire avec une certaine 
légèreté, les questions de propriété , de toutes les plus a r 
dues et les plus difficiles. Les déchéances se trouvent faci
lement encourues, les usurpations facilement consom
mées. » 

I l nous semble que, lorsqu'on parle en Belgique du r é 
gime hypothécaire des Etats allemands, on ne se forme pas 
une idée suffisamment claire des modifications qu'il a r e 
çues, et nous regrettons qu'on n'ait pas pris sur ce sujet 
plus de renseignements. 

L'expérience nous apprcndqu'en Allemagne, là où un sys
tème analogue à celui de la loi belge a tr iomphé , la pro
priété et l'hypothèque ne jouissent pas de la sécurité 
nécessaire , et qu'en dépit de l' inscription, celui qui est i n 
scrit comme ayant-droit ne cesse pas d'être exposé à des 

réclamations et à des procès trop nombreux. E n tous cas, 
on aurait p u , en imitant, en Belgique, le système adopté 
par les duchés de Hesse-Darmstadt et de Nassau, ménager 
une bonne transition à une législation offrant de plus so
lides garanties pour le crédit foncier. Ce système consiste 
à rendre l'inscription indisputable après l'expiration d'un 
certain délai. 

L a question de l'admissibilité des actes sous seing privé 
à la transcription est bien développée. 

Comme, d'après le système belge, les actes transcrits 
ne sont pas inattaquables, puisque la transcription ne 
prouve que l'existence du titre, niais n'en couvre pas les 
vices, c'est un point important que de savoir de quelle m a 
nière ils peuvent devenir l'objet des actions en annulation 
ou en révocation. Ce point est nettement exposé, et sous 
les distinctions nécessaires. 

L a théorie de la cession et de la subrogation et les cas où 
elles doivent être inscrites pour valoir vis-à-vis des tiers n e 
sont pas moins bien expliqués. 

L a suite de l'ouvrage nous conduit à l'analyse des dispo
sitions générales qui traitent du droit d'hypothèque. . . . 
Dans le nombre, il en est une qui est remarquable : c'est 
l'art. 1 0 , relat i f au cas où un objet a été assuré, par exem
ple, contre l'incendie. Aux ternies de cet article, la somme 
duc par l 'assureur, en cas de sinistre, doit, si c l ic n'est pas 
appliquée par lui à la réparat ion de l'objet assuré, ê tre af
fectée au paiement des créances privilégiées ou hypothé
caires. Prescription importante, car , en son absence, les 
créanciers inscrits n'obtiendraient aucune préférence sur 
l'indemnité. Suivant l'art. 2 0 0 5 du Code, en effet, les biens 
du débiteur sont le gage commun de ses créanciers et le 
prix s'en distribue entre eux par contribution, d'où i l suit 
que tous les créanciers du propriétaire assuré exerceraient 
des droit égaux sur l'indemnité d'assurance, ainsi qu'il a 
été jugé en France . L'opinion contraire à cette j u r i s p r u 
dence a été adoptée par la loi belge, qui subroge l ' indem
nité à la chose assurée. Mais elle donne lieu à une difficulté 
notable : l'indemnité ne doit-elle pas ê tre appliquée i m m é 
diatement au rétablissement de l'objet assuré , par exem
ple, de la maison brûlée? L'article 1 0 , qui est emprunté 
au projet de loi soumis, en 1 8 5 1 , à l'Assemblée législative 
en F r a n c e , reproduit un amendement de M . V A V I N . L a r é 
daction en est très-obscure. Aussi doit-on savoir gré à 
M . M A R T O U des développements, excellents de tous points, 
dans lesquels i l entre; il établit avec succès, sans aucun 
doute, que les créanciers hypothécaires ne peuvent s'oppo
ser à ce que l'indemnité d'assurance soit appliquée à la 
réparation de l'objet détruit . 

Dans un Appendice se trouvent réunies quelques déci
sions nouvellement intervenues en Belgique. L'auteur les 
soumet à une critique attentive. 

11 finit par se demander pourquoi le ministère a ret iré 
récemment le projet de loi sur l'organisation du crédit fon
cier qui avait été présenté aux Chambres quelques années 
auparavant. M . le ministre des finances donnait pour mo
tifs les événements politiques et la crise alimentaire. Sans 
nier que l'époque actuelle augmente les difficultés d'orga
nisation et de mise en pratique, l'auteur ne trouve pas 
concluants les motifs allégués, parce que c'est précisément 
dans les temps de crise que le besoin de secourir la pe
tite et la moyenne propriété se fait doublement sentir. E n 
France , objeetc-t-on, la loi sur le crédit foncier n'a pas été 
favorable aux petits propriéta ires! Comme M . M A R T O C le 
dit non sans raison, la population rurale de ce pays ne 
peut en avoir si rapidement compris les avantages. Nous 
ajouterons que la cause pour laquelle la loi française n'a 
pas encore produit de très-bons eircls doit ê tre attr ibuée 
en partie à une organisation dans laquelle on a trop fait la 
part de la spéculation, en partie à certaines circonstances 
fâcheuses, de nature à affaiblir la confiance publique. 

Ce que nous avons dit suffira pour montrer com
bien le commentaire de M. M A R T O U est digne d'être recom
mandé à quiconque sail apprécier l'importance et la diffi
culté que présente toute législation en mat ière hypothé
caire. » 

B R U X E L L E S . — IJ1P. D E F . V A X D E I I S L A G I I M O L E X , R U E U A L ' T E , 2 0 0 . 
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LA B E L G I Q U E JUDICIAIRE 
G A Z E T T E D E S T R I B U N A U X B E L G E S E T É T R A N G E R S . 

SCIENCE DU D R O I T — LÉGISLATION — J U R I S P R U D E N C E — N O T A R I A T — DÉBATS J U D I C I A I R E S . 

JURIDICTION CIVILE ET C O M M E R C I A L E . 

C O I R D E CASSATION D E B E L G I Q U E . 

P r e m i è r e c h n m h r e . — P r é a i d e i i e c d e S I . « l e G e r l a c l i e . 

E X P R O P R I A T I O N POUR U T I L I T É P U B L I Q U E . D É P E N S . O F F R E S . 

L'expropriant peut être condamné aux dépens quoiqu'il ait offert, 
avant l'expertise, une somme supérieure ii l'imlemuilé allouée 
par le juge et par les experts si, après l'expertise, l'exproprié 
s'est borné à demander l'entérinement du rapport et les frais de 
remploi que l'expropriant lui a refusés. 

(LA SOCIÉTÉ DU CHEMIN DE FEU D'ENTRI-SAMOIIE E T MEUSE C. COU-

TURIAUX.) 

La Société anonyme du chemin de fer d'Entre-Sambrc et 
Meuse poursuivit, devant le T r i b u n a l de Dinant , l'expro
priation pour utilité publique d'un terrain appartenant aux 
époux Couturiaux. 

Après le prononcé du jugement ordonnant l'expertise, la 
Société fit offre réelle d'une indemnité globale de 1,087 fr. 
05 centimes. 

Les expropriés refusèrent et l'expertise eut l ieu. 
L e rapport accorda 1,197 fr. 37 cent. 
Les défendeurs conclurent à l 'entérinement de ce rap

port et réc lamèrent des frais de remploi . La Société accepta 
également l'expertise, mais elle contesta les frais de r e m 
ploi, et conclut ,en tous cas, à ce que les dépens, depuis les 
offres réelles, restassent à charge des défendeurs. 

JUGEMENT. — « Allenili! ipic le rapport est régulier; qu'il con
tient tous les éléments propres à fixer l'opinion du Tribunal; 
qu'il n'a été produit aucun document de nature à justifier que les 
experts se seraient trompés dans leur estimation; 

« Attendu qu'il est dû aussi des frais de remploi, qui peuvent 
être équitablement fixés à 10 p. c. du capital; 

« Attendu que les frais de poursuite, jusques et y compris l'ex
pertise, sont une suite nécessaire de l'expropriation et qu'ils doi
vent, dans tous les cas, rester à charge de la partie poursui
vante ; 

Par ces motifs, le Tribunal condamne la partie demanderesse 
aux dépens. » (Du 8 juillet 185i.) 

Pourvoi de la Société pour violation de l'article 130 du 
Code de procédure civi le . E l l e soutenait n'avoir pas suc
combé au procès terminé par le jugement attaqué, puisque 
la somme allouée, avec la majoration pour frais de r e m 
ploi, n'atteignait pas le chiffre de ses offres refusées avant 
l'expertise. 

E l l e citait à l'appui un arrê t de la Cour de cassation 
belge, du 12 janvier 1843 ( B E L G I Q U E J U D I C I A I R E , I , 1550). 

A R R Ê T . — « Sur le moyen unique de cassation, consistant 
dans la violation de l'art. 150 du Code de procédure civile, en ce 
que le jugement attaqué n'a pas mis à la charge des détendeurs 
les dépens faits depuis le 28 juin 1854, date à laquelle les défen
deurs ont refusé, comme insuffisante, l'offre faite, à deniers dé
couverts, d'une somme supérieure à celle que le jugement attaque 
leur a allouée pour toute indemnité : 

* Attendu que nul ne peut être privé de sa propriété pour 
cause d'utilité publique que moyennant une juste et préalable in
demnité, et que, d'après le texte et l'esprit de la loi du 17 avril 
1835, et notamment aux termes des art. I et 7 de cette loi, à dé
faut de convention entre les parties et de documents propres à 
déterminer la valeur du bien dont l'expropriation est demandée, 
la visite et l'évaluation de ce bien sont des mesures essentielles, 

prescrites pour faire apprécier aux parties, aussi bien qu'à la jus
tice, la juste indemnité duc au propriétaire; 

« Attendu, dès lors, qu'aussi longtemps que ces visite et éva
luation n'ont pas eu lieu, le propriétaire qui rejette les offres de 
l'expropriant et l'expropriant qui n'accueille pas les prétentions 
du propriétaire usent respectivement de leur droit et qu'ils ne 
peuvent être considérés de ce chef comme ayant élevé des pré
tentions mal fondées; 

« Attendu que le jugement attaqué conslatc, en fait, que la 
visite et l'évaluation par experts de la parcelle de bien dont il 
s'agit ont été ordonnées par un jugement précédent et que ce 
jugement n'avait pas encore été exécuté lorsque la demanderesse 
a fait l'offre dont elle se prévaut; 

« Attendu que les conclusions prises par les défendeurs après 
l'expertise, en ce qui concerne les indemnités par eux réclamées, 
ont été pleinement adjugées par le jugement attaqué, et que ce 
sont, au contraire, les conclusions prises à cet égard par la de
manderesse que le même jugement a rejetées en partie; 

« Attendu qu'il résulte de ce qui précède que le jugement atta
qué, en condamnant la demanderesse à tous les dépens, n'a au
cunement contrevenu à l'art. 150 du Code de procédure civile; 

« Par ces motifs, la Cour rejette le pourvoi, etc. » (Du 28 juin 
1835. — Plaid. M M " O R T S , D E L I N C E , D O L E Z . ) 

C O I R D ' A P P E L D E R R I X E L L E S . 

P r e m i è r e c h a m b r e . -— P r é s i d e n c e d e I H . d e P u g c . 

E X P L O I T . ACTE D ' A P P E L . DOMICILE É L U . COMMANDE

M E N T . 

list nul l'acte d'appel fait au domicile élu dans un commande
ment à fin de saisie immobilière. 

Le commandement de payer à péril d'être contraint par toutes 
voies de droit doit être réputé fait à fin d'expropriation et nun 
de saisie mobilière, s'il contient élection de domicile dans une 
commune où le notifié ne possède ni meubles ni domicile. 

(VAXDERAEY C. L E CANDELE DE G1IYSEGHEM.) 

Un jugement du T r i b u n a l civi l de T u r n h o u t avait con
damné la Société du défrichement de la Campine au paie
ment de diverses sommes envers les dames De Ghyseghcm, 
avec exécution provisoire nonobstant appel. 

Il fut signifié avec commandement, le 24 juil let 1854, c l 
déclaration que, faute de satisfaire, la Société serait con
trainte par toutes voies de droit, et notamment par expro
priation forcée. 

L'exploit contenait élection de domicile à T u r n h o u t , 
chez l'avoue, vil le où l'appelant ne possédait aucun m e u 
ble. 

Appel est interjeté à ce domicile, élu, le 21 octobre 1 8 5 4 . 
Les intimées soutinrent l'acte d'appel nul c l l'appel non 

recc \able forma et modo, à raison de celte signification à 
domicile é lu. 

L e commandement , disaient-elles, est à fin de saisie 
immobilière et non de sais ie-exécut ion. O r , l'exception 
portée , dans l'art. 584, à la règle de l'art. 456 du Code de 
procédure civile est uniquement relative aux saisies de 
meubles. 

L'appelante objecta les articles 584 préc i té , 111 du Code 
civi l et 59 du Code de procédure , ajoutant que l'élection 
à T u r n h o u t était le résultat d'une erreur , laquelle pouvait 
bien vicier l'exploit de commandement mais non en c h a n 
ger la nature. 

A R R Ê T . — « Attendu qu'il résulte des pièces du procès, comme 



aussi du commandement même du 24 juillet 1854, que la Société 
appelante a son siège à Moll, sans que cette dernière ait allégué 
qu'elle possédait à Turuhout le moindre objet susceptible d'u::c 
.^aisic-exéciilion ; 

« Attendu que ce commandement, qui renferme toutes les for
malités préalables à une saisie immobilière, ne contient point 
d'élection de domicile dans la commune de Moll, requise , à 
peine de nullité pour donner à ce document le caractère d'un 
commandement préalable à une saisie-exécution; 

» Attendu que la Société appelante s'est d'autant moins mé
prise sur le caractère dudit commandement, que ce n'est qu'au 
dernier joui' utile, à la date du 21 octobre l S 5 i , qu'elle a inter
jeté appel au domicile élu à Turuliout dans le commandement 
prcmcnlionnc ; 

« Que la Société appelante ne versait point, dès lors, dans 
l'exception prévue par l'art. 584 du Code de procédure civile, 
exception qui doit rester limitée au cas prévu par cet article; 

« Par ces motifs, ouï M. C L O Q U E T T E , premier avocat-général, 
en son avis, la Cour déclare l'appel forma et modo non receva-
ble. « (Du l i mars 1855. — Plaid. MM> JAJIAR, VAN OVERLOOP.) 

C O U R D ' A P P E L DE B R U X E L L E S . 

T r o i s i è m e c h a m b r e . — P r é s i d e n c e « l e S I . J o u e t . 

L E T T R E D E C H A N G E . — COMPÉTENCE C O M M E R C I A L E . T R I B U 

NAL D E C O M M E R C E . E X C E P T I O N . — S O C I É T É . — D I R E C 

T E U R . C A P A C I T É DES CONTRACTANTS. 

Pour que lu connaissance d'une lettre de chanç/e appartienne à la 
juridiction consulaire, il ne faut pas que les individus qui Vont 
sii/née soient des marchands. Code de commerce, articles 051 
et 052. 

Lorsqu'une société civile, assignée en paiement d'une lettre de 
change souscrite par son directeur, conteste le pouvoir qu'aurait 
eu, d'après les statuts, celui-ci de l'obliger de cette manière, le 
Tribunal de commerce est incompétent pour décider ce point et 
il y a lieu à renvoi préalable devant les juges civils. Code de 
procédure, art. 427. 

(LA SOCIÉTÉ L E LABOUREUR C . DE PORIIE.) 

Par exploit du 28 mai 1 8 5 3 , Meganek, directeur 
de la Société le Laboureur, fut assigné devant le T r i b u n a l 
de commerce de Bruxel les en paiement d'une somme de 
570 fr. 75 cent . , montant d'une traite tirée de Bruxel les , 
le 21 août 1852 , par Desaive, directeur de la Société le 
Laboureur, sur Marcel , à Cologne, payable à quatre mois 
de date, ordre Phi l ipson, qui l'avait passée à De P o r r c , 
changeur à Bruxel les , et qu'on avait laissé protester. 

L a Société fit donner assignation à Phi l ipson, à l'effet 
d'intervenir sur la demande intentée par De Porre . 

Jugement du 29 avr i l 1855, ainsi conçu : 

JUGEMENT. — « Ouï les parties en leurs moyens cl conclusions, 
se réservant de statuer au principal, avant de faire droit sur la 
demande en garantie : 

« Attendu le serment décisoirc, déféré à Philipson, sur faits 
pertinents; le Tribunal lui ordonne de prêter ou de déférer le 
serment déciso'rc sur les faits suivants : 1° s'il est vrai ou non 
que l'effet dont il s'agit, qui échéail le 21 décembre 1852, a été 
remis au défendeur par Desaive à une époque où ce dernier 
n'était plus directeur de la Société le Laboureur ; 2° si les fonds 
qui ont été remisa Desaive, en échange de l'effet, n'étaient point 
destinés et n'ont point servi aux besoins de la Société; 5" si les 
fonds étaient destinés au paiement des employés des bureaux ou 
à tout autre usage personnel de Desaive, pour, ce serment piété 
ou référé, cire fait droit comme il sera trouvé appartenir. » 

A l'audience du 1 e r décembre 1853, Phil ipson, en per
sonne, a affirmé sous la foi du serment : 1" qu'il n'est pas 
vrai que l'effet dont i l s'agit, qui échéait le 21 décembre 
1852, lu i ait été remis par Desaive à une époque où 
ce dernier n'était plus directeur de la Société le Labou
reur; 2 ° qu'il est t vrai que les fonds qui ont été remis à 
Desaive, en échange de l'effet, étaient destinés et ont 
servi aux besoins de la Société; 5° qu'il ignore si ces fonds 
étaient destinés au paiement des employés des bureaux ou 
à tout autre usage personnel de Desaive. 

Jugement du 12 décembre 1853, qui condamne la Société 
au paiement de l'effet, et déclare la demande en garantie 
non recevablc ni fondée. 

Appel . 

Pour la Société on prit les conclusions suivantes : 

» Attendu que la Société appelante, étant une Société civile, 
n'est point de sa nature justiciable de la juridiction consulaire ; 

Attendu que, dans l'espèce, l'intimé avait fondé la compétence 
exceptionnelle, devant laquelle il voulait atlraire rappelante, ex
clusivement sur la qualité du litre dont il poursuivait l'exécution 
cl qui serait, d'après lui, une lettre de change créée par Desaive, 
alors directeur de la Société appelante, à charge de celte dernière; 

Attendu que l'appelante a dénié et dénie de la manière la plus 
formelle que ce titre émane d'elle, titre qu'elle n'a point créé, et 
qu'elle n'a donné à personne le pouvoir de créer pour clic ; 

Attendu que l'intimé n'a pas même allégué un mandat qui au
rait été donné à Desaive à l'effet de créer la traite en ques-
pour la Société; que, dès lors, le demandeur n'ayant pas fourni la 
preuve du fait sur lequel it voulait fonder la juridiction excep
tionnelle, le Tribunal de commerce devait se déclarer incompé
tent; 

Attendu qu'à la vérité l'intimé a voulu déduire le pouvoir à 
Desaive du mandat général renfermé dans les fondions de direc
teur, lui déférées en vertu des statuts de la Société; 

Attendu que l'appelante a dénié el dénie que le statut social 
confère au directeur le pouvoir de créer pour elle des effets de 
commerce ; 

Attendu que la question de savoir si pareil pouvoir appartenait 
réellement au directeur do la Société constituait dès lors une 
question préjudicielle d'où dépendait celle de la compétence, 
question qui impliquait l'appréciation de l'étendue des effets et 
(les conséquences d'un contrat civil dont la connaissance ne pou
vait appartenir qu'aux Tribunaux ordinaires ; 

Attendu que le Tribunal de commerce, en tranchant cette ques
tion, malgré les conclusions formelles de l'appelante, est évidem
ment sorti du cercle de ses attributions, et que parlant le juge
ment dont appel est incompélcmmcnt rendu; 

Attendu, d'ailleurs, que le système du Tribunal de commerce 
aurait pour conséquence de permettre au premier venu, qui s'al-
tribiierail niensongèrement un mandai qu'il n'a pas ou qui excé
derait frauduleusement les bornes d'un mandat déterminé, de 
changer la juridiction naturelle d'une personne, de la soumettre 
aux règles spéciales cl défavorables d'une compétence exception
nelle, même de lui enlever le droit d'opposer l'exception de dol 
aux tiers porteurs des effets de commerce, et les moyens que la 
loi donne contre les manœuvres frauduleuses; 

« Par ces motifs, plaise à la Cour mettre le jugement dont ap
pel à néant; entendant, dire et déclarer que le Tribunal de com
merce était incompétent pour connaître du litige; renvoyer la 
cause cl les parties devant qui de droit. » 

L a Cour a rendu l 'arrêt suivant : 

A R R Ê T . — <> Attendu que l'effet dont l'intime demande le 
paiement est incontestablement une lettre de change, tirée de 
Bruxelles sur Cologne, c l contenant remise de place en place; 

i* Attendit que, pour que la connaissance d'une lettre de change 
appartienne à la juridiction consulaire, il ne faut pus que les indivi
dus qui l'ont signée soient marchands : la lettre de change étant 
par elle-mcine un acte de commerce, toutes les personnes qui la 
signent se rendent, par cela seul, justiciables du Tribunal de 
commerce, soit qu'elles soient commerçantes, soit qu'elles ne le 
soient pas (art. 051 et 052 du Code de commerce) ; 

« Attendu que la demande principale de l'intimé a élé ainsi 
bien el coinpétenmicnt portée devant le Tribunal de commerce de 
Bruxelles, par l'exploit d'ajournement du 28 mai 1853 ; 

u Mais attendu que, dans le cours du procès, la Société appe
lante a, en termes de défense, dénié que Desaive, son directeur-
gérant au mois d'aoùl 1852, date de la création de l'effet dont il 
s'agit, eûl qualité et pouvoir de faire et de signer des lettres de 
change pour et au nom de la Société dont il dirigeait et gérait les 
affaires ; 

« Attendu que celle exception soulevait une question de droit 
civil qui ne pouvait être tranchée que par les Tribunaux ordinai
res, après avoir examiné et interprété les statuls de la Société 
civile le Laboureur ; 

« Attendu que le Tribunal de commerce, n'étant point compé
tent pour connaître de cette exception, devait donc la renvoyer 
aux juges civils et surseoir au jugement de la demande principale, 
comme le décident, dans des cas analogues, les art. 420 et 427 du 
Code de procédure ; 

« Par ces motifs, M. l'avocat général CoiunsiEn entendu cl de 
son avis, la Cour met le jugement dont appel à néant, eu tant que 
le Tribunal se déclare compétent pour connaître de l'exception 
proposée; entendant, dit que le tribunal de commerce était incom
pétent pour statuer sur l'exception préjudicielle proposée jiar 
l'appelante; renvoie à cet égard la cause devant le Tribunal civil 



do Bruxelles; siirscoit au jugement de la cause principale jusqu'à 
ce qu'il ait été statué par le Tribunal compétent sur la question 
de savoir si, d'après les statuts de la société le Laboureur, le direc
teur Desaive a eu qualité et pouvoir d'obliger la société cri 
signant, au nom de la Société, la lettre de change dont il s'agit au 
procès ; et vu l'art. 472 du Code de procédure civile, renvoie la 
demande principale devant le Tribunal de commerce d'Anvers 
pour y être statué ultérieurement comme en droit il appartien
dra. » (Du 22 février 18S-Í. — Plaid. MMC' A L B E R T PICAIIU, VAN 
D I E V O E T . ) 

O B S E R V A T I O N S . — S u r la première question, V . Toulouse, 
5 décembre 1829; — P a u , M novembre 1 8 5 4 ; — Bor
deaux, 13 décembre 1 8 4 2 ; — I V O U G U I E R , Lettres de change, 
n" 5 5 ; — O R I I . L A H D , n° 5 7 7 ; • — N O U G C I E R , Tribunaux de 

commerce, t. I , p. 248 , édit. belge. 

S u r la deuxième question, V . N O U G U I E R , De la Compé
tence, p. 228 et suiv . ; — O R I L L A R D , c h . I l , n" 91 . 

«=s-€>©<SK£ü— 

C O U R D ' A P P E L D E B R U X E L L E S . 

T r o l M l è m e c h a m b r e . — P r é s i d e n c e d e M . T l e l e m a n N . 

S O C I É T É ANONYME NON A U T O R I S É E . CONCESSION D E CHEMIN DE 

F E U . P R O J E T . PROMESSES D'ACTIONS. — PAIEMENT SANS 

C A U S E . RÉPÉTITION". CONCESSIONNAIRE. — S O C I É T É .  

TRANSPORT D'ACTIONS. R E S P O N S A B I L I T É P E R S O N N E L L E .  

OBLIGATION I N D I V I S I B L E . 

Avant l'approbation par le Gouvernement des statuts d'une Sociale 
anonyme, la négociation de. certificats provisoires d'actions de 
cette Société est inopérante, comme n'ayant pour objet (pic la 
transmisfinn de choses non existantes. 

Il y a lieu surtout de le décider ainsi lorsque l'opération indus
trielle, pour laquelle est créée la Société, n'a encore eu aucun 
commencement d'exécution. 

Il en est ainsi spécialement par rapport à un chemin de fer con
cédé, mais dont aucun fait n'a signalé encore le commencement 
des travaux. 

Les paiements effectués eu vue d'obtenir de pareils certificats sont 
faits sans cause et sujets à répétition. 

Les concessionnaires qui ont créé ces certificats sur le pied des sta
tuts à approuver par le Gouvernement sont responsables envers 
les porteurs des mimes titres. 

Il importe peu que la transmission de ces titres entre les mains des 
porteurs soit le fait d'un tiers. 

L'engagement des concessionnaires, né des faits ci-dessus, comporte 
une obligation indivisible. 

(THIRIAUX C . COPPENS E T ZAMAN.) 

Une loi du 20 ju in 18;>5 a autorisé la concession d'un 
chemin de fer de Tubize à la Dcndre . 

L e cahier des charges de cette concession accordée à 
Coppens et à Zaman portait (art. CO) : « Les concessionnai
res pourront rétrocéder leur concession à une Société ano
nyme en se conformant aux lois et règlements en vigueur 
sur la mat ière . Après que les statuts en auront été approu
vés par le Gouvernement, la Société qu'ils auront éventuel
lement formée sera substituée à leurs droits et obligations, 
comme si la concession lui avait été accordée directement, 
et les concessionnaires seront déchargés des obligations du 
présent cahier des charges. « 

L e 25 août, les concessionnaires arrê tèrent entre eux et 
nn capitaliste de Par i s , Mancel de Va ldoucr , les statuts de 
de la Société anonyme à former sur le pied du cahier des 
charges. Les contractants déclaraient souscrire, dans des 
proportions fixées pour chacun, à toutes les actions formant 
le capital social, « se réservant de faire l'émission de leurs 
actions respectives à leurs risques et périls et ainsi qu'ils le 
trouveraient convenir. i> 

L'émission ci-dessus ne larda pas à se faire. Les statuts 
du 25 août étaient encore à soumettre à l'approbation du 
Gouvernement belge, lorsque, le 29 août , s'ouvrit à Paris 
une souscription dont Je prospectus portait : « L a Société 
est sous forme anonyme, administrée par un Consei l . » L a 
formation de ce Conseil et celle du capital de la Société se 
trouvaient détaillées dans le m ê m e prospectus, qui annon
çait encore que, « pleins de confiance dans l'avenir d'une 
entreprise consciencieusement étudiée, les concessionnaires 

avaient souscrit pour deux millions de fr. d'actions, » Une 
dernière circonstance, propre à convaincre le publie de 
l'existence réelle d'une Société anonyme, fut la dé l ivrance 
aux souscripteurs de titres provisoires d'actions au porteur, 
titres qui renfermaient un extrait des statuts et faisaient 
mention, comme le prospectus, du siège de la Société et 
des personnes composant son Conseil d'administration. 

L a Société ne parvint cependant pas à se consolider. P a r 
suite de l'abandon de l'entreprise, l'autorisation royale , n é 
cessaire à la constitution de la Société anonyme, v int à 
manquer. T h i r i a u x , l 'un des souscripteurs, se prévalut no
tamment de celle circonstance pour réc lamer la somme ac
quittée en échange des récépissés provisoires dont i l était 
porteur, paiement, disait- i l , fait indûment et pour des v a 
leurs imaginaires, ce versement ayant été effectué et les 
litres créés , alors que la Société était si loin d'être apte à 
commencer ses opérations qu'elle n'avait pas même d'exis
tence légale. 

Les concessionnaires, attraits en justice par T h i r i a u x , lui 
répondaient que les actions dont i l était porteur, émises 
par Mancel de Valdoucr , l'avaient été , comme le disaient 
les statuts, aux risques et périls de ce dern ier ; et que, si 
leur associé avait jugé à propos de précipiter la négociation 
de sa quote-part d'actions, ce fait n'engageait pas la respon
sabilité des concessionnaires, qui n'avaient contracté avec 
le porteur de ces litres aucune obligation directe ou i n d i 
recte. 

Nonobstant cette défense des concessionnaires,le premier 
juge les condamna au remboursement d e m a n d é ; jugement 
principalement motivé sur ce « que les paiements avaient 
été faits sur la foi de l itres contenant des énonciations 
inexactes; que ces paiements avaient eu lieu pour une 
cause déterminée qui n'avait jamais été suivie d'effet; qu'ils 
constituaient des paiements sans cause donnant ouverture 
à une action en répétition, » dont étaient tenus les conces
sionnaires, auteurs originaires des titres abusivement né
gociés. 

Jùi appelant de celle condamnation, les concessionnaires 
contestaient, en ordre subsidiaire, la solidarité prononcée 
contre eux par le premier juge. 

A R U È T . — « Attendu que les appelants, après avoir obtenu des 
autorités compétentes la concession d'un chemin de fer de Braine-
Ic-Comtc et Tubize par Enghien à Grammont, formèrent le projet 
de mettre en Société anonyme la construction et l'exploitation de 
ce chemin; qu'à cet ctïet ils passèrent, par devant M 0 Bourdin, 
notaire à Bruxelles, sous la date du 25 août 1 8 5 3 , en s'adjoignanl 
Mancel De Valdoucr, un acte par lequel furent réglées toutes les 
conditions de la Société; qu'avant que cette convention eût reçu 
son complément qui en consacrât l'existence légale (l'autorisation 
royale), et qu'aucun fait eût même signalé le commencement des 
travaux de construction du chemin de fer, les appelants ouvrirent 
une souscription pour répandre les actions destinées à la spécu
lation, et mirent en circulation des litres au porteur ou certificats 
provisoires, conformes aux prescriptions des statuts et constatant 
la réalité d'un premier versement ; 

« Attendu que l'intimé, en acquérant et en payant, jusqu'à 
concurrence de 7,000 fr. de ces certificats provisoires, émanant 
d'une Société sans valeur, et ayant pour objet la transmission do 
choses non existantes, a certainement fait des paiements sans 
cause, donnant ouverture à répétition; que l'erreur où est tombé 
l'intime provient directement du fait des appelants; qu'il est eu 
effet constant que c'est pour faire fruit de la concession accordée 
aux appelants que les titres dont il s'agit ont été créés et jetés dans 
la circulation; qu'il est impossible d'expliquer autrement la créa-
lion et la circulation de ces titres, auxquels les appelants ont ma
nifestement participé; que c'est donc à eux que remonte la res
ponsabilité des paiements indus cl qu'incombe l'obligation do 
restituer ; 

« Attendu que c'est vainement qu'ils allèguent que ce n'est pas 
d'eux que l'intimé tient les certificats provisoires, mais bien de 
Mancel De Valdoucr ou de Poitevin, qui, aux venues de la con
vention sociale, agissait exclusivement en nom personnel quand il 
disposait des certificats provisoires qui lui avaient été dévolus et 
que, par suite, c'est audit Mancel De Valdoucr ou à son représen
tant que la répétition doit être demandée; que cette allégation 
n'est pas justifiée; qu'eu la supposant vraie, elle serait irrele-
vante; que d'abord il n'y a pas à argumenter de clauses d'une 
convention imparfaite et inopérante, et qu'ensuite il est de prin
cipe que les litres au porteur comportent la preuve que le porteur 


